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24 rue du Ballon

Tél : 01 60 17 54 90 - Fax :

93160 NOISY LE GRAND
18/10/2023

Date

N° client

901672

Adresse de Facturation

Adresse de Livraison
SI CONTACT

110 RUE EMILIEN GAUTHIER
BP 70171

13795  AIX EN PROVENCE CEDEX 03   FRANCE

SI CONTACT

110 RUE EMILIEN GAUTHIER

BP 70171

13795 AIX EN PROVENCE CEDEX 03   FRANCE

Dépôt:
__

DEV0182934-38051001 Réf. BL: Réf. commande :

Représ.:

N° TVA Intracommunautaire : 

FR00827498460

Réf. Fournisseur

    0,0000Livraison client n° 593668 du 17/10/2023 

 7,27JAB-20760 72,707,2710 0,000014101-19 JABRA Lot de 2 coussinets simili cuir PRO"

TVA

13,90

Total H.T.

Total T.V.A.

Total T.T.C.

Acompte versé

Net à payer

86,60

103,92

0,00

103,92

Date d'échéance

30/11/2023 103,92

MontantMode de règlement

€

Escompte

Remise

 

 

 

  

 

ELECTROCOM Société par Actions Simplifiée - 24 rue du Ballon -  - 93160 NOISY LE GRAND

86,60

20,00%

17,32

Taux
VIREMENT 30 J FDM

17,32  

Transport
Total DEEE

13,90

DEEEMontant HT

Base

 

Tél: 01 60 17 54 90 - Fax:  - N° TVA intracommunautaire : FR45921958724 - N° Siret : 921 958 724 00020 - Capital : 100000 Euro - RCS : RCS Bobigny

IBAN : FR76 3008 7330 8000 0204 2800 303 - BIC : CMCIFRPP

Toutes les factures émises à compter du 16 décembre 2022, doivent être réglées sur les coordonnées bancaires suivantes : 

 

 

Le client reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales de vente consultables sur notre site internet www.electrocom.fr  

et déclare les accepter. Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé. La société ELECTROCOM reste propriétaire de la 

marchandise livrée jusqu'au paiement intégral du prix convenu (loi N°80395 du 12 mai 1980). Les intérêts de retard, calculés au taux 

des avances de la Banque de France, majorés de 2 %, courent de plein droit à partir de la date de règlement indiquée sur la facture. 

En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire de 40 euros sera due pour frais de recouvrement conformément à l'article 

D441-5 du code de commerce Décret N°2012-1115 du 2 octobre 2012.

20.00%


